L'UNHCR en bref

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a été créé le 14 décembre 1950 par l'Assemblée Générale des Nations Unies, pour mandat de coordonner l'action internationale pour la protection des réfugiés à travers le monde et la chercher des solutions à leurs problèmes. Le premier but de l'UNHCR est de sauvegarder les droits et le bien-être des réfugiés. L'agence s'efforce ainsi d'assurer pour tout le respect du droit à demander l'asile et à trouver refuge dans un autre État. A terme, les solutions qu'elle met en œuvre sont le retour dans le pays d'origine, l'intégration dans le pays d'accueil ou la réinstallation dans un pays tiers. 

En plus de cinquante ans d'activité, l'agence a aidé environ 50 millions de personnes à recommencer leur vie. Aujourd'hui, 6 689 employés continuent d'aider environ 20,8 millions de personnes dans 116 pays.
L’UNHCR en Tunisie

La présence du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugies en Tunisie date de 1957, époque a laquelle  le Gouvernement tunisien a sollicite le soutien de l’organisation afin d’assister les milliers de réfugies algériens fuyant la guerre dans leur pays d’origine. L’opération menée dans ce cadre s’est conclue par la mise en œuvre du programme de rapatriement volontaire des réfugies algériens en 1962. L’année suivante, le HCR a établi une Représentation Honoraire à Tunis, conformément à l’accord conclu avec le Gouvernement tunisien a cet égard.
La Tunisie a signé la convention relative au statut des réfugies de 1951 le 24 Octobre 1957 et au Protocole de 1967 le 16 Octobre 1968. Elle a également ratifié la Convention de l’OUA de 1969 régissant les aspects propres aux problèmes des réfugies en Afrique en 1989.

Bien  qu’elle ait signé la Convention de 1951, la République de Tunisie n’a adopté jusqu'à ce jour ni législation nationale ni mesure administrative spécifique en matière de droit des réfugiés. Seul l’article 17 de la Constitution de 1959 interdit ‘extradition de réfugies politiques.
En l’absence d’une procédure nationale, le HCR est chargé de procéder à la détermination du statut de réfugies et des demandeurs d’asile en Tunisie, conformément au mandat qui lui a été confère par l’Assemblée Générale des Nations Unies. A ce titre, la Représentation Honoraire travaille en collaboration avec les services consulaires du Ministère des Affaires Etrangères pour toutes les questions relatives au droit d’asile.
Les activités du bureau du HCR à Tunis concernant la protection individuelle sont principalement orientées vers la réception, l’enregistrement et la détermination du statut des demandeurs d’asile, ainsi que vers la recherche de solutions durables pour les personnes ayant été reconnues réfugiés sous mandat du HCR. Le Bureau du HCR s’active aussi pour encourager le gouvernement tunisien à introduire une législation nationale et une procédure administrative régissant la matière des réfugies.
La Représentation Honoraire du UNHCR à Tunis collabore avec une variete’ de partenaires tunisiens dans ses activités. Il s’agit : 

1. du Croissant Rouge Tunisien (CRT) partenaire d’exécution du HCR pour le programme d’assistance aux  réfugiés en Tunisie.

2. de l’Institut Arabe des Droits de l’Homme (IADH) et de l’Association des Etudes Internationales (AEI) partenaire pour la promotion de la protection internationale. 

3. le Mouvement des Scouts Tunisien (MST) dans le cadre de l’accord signé au Caire en 1996 entre le HCR et le Mouvement Scout arabe.

4. Enda Inter Arab, active dans le micro crédit pour assister les réfugies à devenir autosuffisant économiquement.

5. Caritas Tunis
Contacts

Le Bureau de la Représentation Honoraire du UNHCR à Tunis se trouve à :
61, Boulevard Beb Benat

1006 Tunis

B.P 863 – 1035 Tunis

Tel :   +216 71  573 586

Fax. : + 216 71 570 168
Le UNHCR reçoit les demandeurs d’asile et les réfugies auprès de son bureau situé dans les locaux  de son partenaire opérationnel, le Croissant Rouge Tunisien (CRT), à l’adresse suivante :
19, rue d’Angleterre, Tunis

Tel : + 216 71 328 208

Les horaires d’ouverture pour les demandeurs d’asile et les réfugiés : 
du lundi au jeudi de 10 :00 à 14 :00
Enregistrement des demandeurs d’asile : lundi de 10 :00 à 14 :00

Notification des décisions du HCR : jeudi de 10 :00 à 14 :00

Renouvellement et délivrance des attestations : jeudi de 10 :00 à 14 :00

Vous pouvez envoyer un courrier confidentiel au HCR en plaçant une enveloppe dans la boite aux lettres du HCR se trouvant à l'entrée du local du Croissant Rouge Tunisien, ou vous pouvez contacter le HCR par fax au numéro suivant  

(+ 216 71 570 168)
Pour toute information additionnelle sur les activités du UNHCR, voir le site officiel du UNHCR
www.unhcr.org (en anglais)

www.unhcr.fr (en français)

Journée mondiale du réfugié
Chaque année, le 20 juin, le monde entier célèbre le courage, la capacité de récupération et la force des réfugiés. Sous l'égide des Nations Unies, des milliers d'organisations dans des centaines de pays vont se rassembler à l'occasion du sixième anniversaire de la Journée mondiale du réfugié afin d'attirer l'attention sur le sort des réfugiés et les causes de leur exil, mais aussi sur leur détermination et leur volonté de survivre, ainsi que sur les contributions qu'ils apportent aux communautés qui les accueillent.

Souvent injustement assimilés à des migrants économiques, les réfugiés fuient leur pays non parce qu'ils recherchent un quelconque gain financier, mais pour échapper aux persécutions, aux menaces d'emprisonnement et même de mort. Ils ont besoin d'un havre de paix pour se remettre de leurs traumatismes mentaux et physiques et pour que renaisse leur espoir en un avenir meilleur.

L'intolérance, qui est souvent à l'origine même des déplacements internes et des flux de réfugiés, est aussi présente dans certains des pays où les réfugiés s’exile. Au lieu d'y rencontrer de l'empathie et de la compréhension, ils sont souvent confrontés à la méfiance et au mépris.

En cette Journée mondiale du réfugié, n'oublions pas qu'un jour, n'importe lequel d'entre nous pourrait avoir à frapper à la porte d'un inconnu, en espérant trouver un abri sûr et accueillant. Nous devons accorder aux réfugiés le traitement que nous aimerions recevoir si nous étions à leur place.

Bien que la plupart des réfugiés veuillent retourner chez eux, certains ne peuvent pas rentrer dans des conditions satisfaisantes de sécurité. Mais, où qu'ils soient, les réfugiés se battront toujours pour recoller les morceaux de leur existence et prendre un nouveau départ. Le courage et la détermination dont ils font preuve dans les heures les plus difficiles les aideront à reconstruire une nouvelle vie. À l'occasion de cette Journée mondiale du réfugié, rendons-leur hommage pour leurs qualités et reconnaissons la richesse et la diversité qu'ils apportent à nos sociétés.

En Tunisie, le UNHCR Tunis célèbre la journée mondiale des réfugies avec ses partenaires le Croissant Rouge Tunisien, le mouvement national de Scouts Tunisiens ainsi que les Nations Unies en Tunisie et les membres de la société civile. 
